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Liberté ^ Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 
Service du Cabinet et de la Sécurité Intérieure 

Digne-les-Bains, le 	JAN, 

Arrêté préfectoral n° 2018- 0  2-6  - 0 c):2-' 
portant autorisation d'exploiter une hélisurface 

sur les communes de MONTCLAR et LE LAUZET SUR UBAYE 
« Station de Saint Jean Montclar » en vue de la mise en oeuvre du 

plan d'intervention de déclenchement des avalanches (PII)A) pour la 
saison hivernale 2017-2018 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Aviation Civile notamment l'article D. 132-6 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des 
rassemblements de personnes ou d'animaux ; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif aux emplacements utilisés par les hélicoptères ; 

Vu la circulaire du Ministre de l'Intérieur en date du 3 novembre 1988 relative aux largages 
d'explosifs par hélicoptère ; 

Vu la demande du 1" décembre 2017 formulée par les Maires des communes de Montclar et du 
Lauzet sur Ubaye afin d'obtenir la création d'une autorisation d'exploiter une hélisurface, pour la 
saison hivernale 2017-2018, à la station de Saint Jean Montclar ; 

Vu l'avis émis le 27 décembre 2017 de Monsieur le Directeur du service départemental d'incendie 
et de secours ; 

Vu l'avis émis le 15 janvier 2018 de Monsieur le Colonel, commandant la zone aérienne de défense 
sud ; 

Vu l'avis émis le 22 janvier 2018 de Monsieur le Directeur zonal de la police aux frontières ; 

Vu l'avis émis le 24 janvier 2018 de Madame le Sous-Préfet de Barcelonnette ; 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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ARRÊTE : 

Article 1  Les communes de Montclar et du Lauzet sur Ubaye sont autorisées, pour la saison 
hivernale 2017-2018, à exploiter une hélisurface destinée à la mise en oeuvre du plan d'intervention 
de déclenchement des avalanches (PIDA) pour la station de Saint Jean Montclar, sur le plateau de la 
Chau, latitude 44°24'09,5" et longitude 006°22'31,9". 

Cette hélisurface sera créée et exploitée uniquement clans le cadre du déclenchement préventif des 
avalanches par hélicoptère. 

Article 2 : La société de travail aérien utilisatrice de cette hélisurface devra être titulaire d'une 
autorisation spécifique au transport de charges explosives destinées au déclenchement des 
avalanches, délivrée par les services de l'aviation civile, direction du contrôle de la sécurité, pour la 
saison 2017-2018, et devra avoir déposé un manuel d'activité particulière mentionnant ce type de 
mission. 

Article 3 : Le survol des agglomérations et des rassemblements de personnes sera évité. 

Article 4 : Le responsable devra s'assurer que la DZ choisie ne présente pas de risque d'incendie. 

Il conviendra de transmettre au SDIS, groupement de la gestion des risques, service prévention des 
risques, les éléments concernant le stockage des explosifs (livraison, stockage, emplacement du 
local, étude de danger, moyens de sécurité prévus...) afin de réaliser une fiche réflexe et de définir 
les modalités d'interventions. 

Article 5 : L'aire de prise en charge sera isolée par tout moyen approprié ; seul le personnel 
disposera d'un accès strictement nécessaire au déroulement de t'opération. 

L'hélisurface sera interdite au public dans un rayon de 100 mètres pendant toute la durée des 
opérations. Le chemin jouxtant la parcelle sera fermé pendant l'utilisation de l'hélisurface. 

Lors des manoeuvres d'arrivée et de départ, il ne sera procédé à aucun survol de rassemblement de 
personnes, d'habitations, de voies de circulation non neutralisées, de remontées mécaniques actives, 
ni pistes de ski ouvertes au public. 

Les altitudes seront toujours telles qu'en toutes circonstances, y compris en cas de panne de moteur, 
l'appareil soit en mesure de rejoindre un terrain dégagé. 

Le responsable devra interrompre les opérations si les conditions de sécurité ne sont plus respectées. 

Article 6 : Il devra être veillé au respect des termes de : 

— l'arrêté interministériel du 6 niai 1995 relatif aux emplacements utilisés par les hélicoptères ; 
—la circulaire du Ministre de l'intérieur en date du 3 novembre 1988 relative aux largages 
d'explosifs par hélicoptère. 
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Article 7  Tout incident ou accident survenant au cours de l'opération devra être immédiatement 
signalé : 

— à la brigade de police aéronautique (téléphone : 04.42.95.16.59) ou en cas d'impossibilité de 
joindre ce service, au centre d'information et de commandement de la direction zonale de la police 
aux frontières sud à Marseille (téléphone :04.91.53.60.90). 

Article 8: Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire : 

— soit un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et adresse 
mentionnés sur la présente) : 
— soit un recours hiérarchique auprès du Ministère de la transition écologique et solidaire, Direction 
générale de l'aviation civile : 50, rue Henry Farman — 75 720 Paris Cedex 15. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception du recours, celui-ci doit-être considéré comme implicitement rejeté. 

— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil —
13 286 Marseille Cedex 01. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification à l'intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Pour être recevable, le recours mentionnera les nom, prénom, adresse du requérant, comportera la 
copie du présent arrêté et, l'exposé des motifs pour lesquels son annulation est demandée. 

Article 9 : Le Directeur des services du cabinet du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence est chargé, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

— Monsieur Michel BLOT, Maire de Montclar — 04 140 MONTCLAR, 
— Madame Agnès PIGNATEL, Maire du Lauzet sur Ubaye — 04340 LE LAUZET SUR UBAYE 

dont une copie sera transmise à Monsieur le Directeur zonal de la police aux frontières, Monsieur le 
Sous-Directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud, Monsieur le Directeur 
départemental des services d'incendie et de secours, Madame le Sous-Préfet de Barcelonnette et 
dont un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Directeur des Services du Cabinet, 

Christophe-eCleeNC-- 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 	 DIGNE-LES-BAINS, le 24 janvier 2018 
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau des Affaires Juridiques et du Droit de l'Environnement 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2018-024-005 
fixant la composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques et ses règles de fonctionnement 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier• de la Légion d'honneur• 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles R.1416-1 à R.1416-6 ; 

VU le code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses articles R.133-1 à 
R133-15 ; 

VU l'ordonnance n°2004-637 du 1" juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ; 

VU l'ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la 
simplification des commissions administratives ; 

VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ; 

VU le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2006-3431 du 5 décembre 2006 fixant la composition du Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ; 

VU les arrêtés préfectoraux n°2010-365 bis du 24 février 2010, n°2010-1001 du 11 mai 2010, 
n°2014-204-0013 du 23 juillet 2014, n°2015-061-0008 du 2 mars 2015, tous portants modification 
de la composition du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques ; 

VU  la liste des associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de 
l'environnement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 
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VU les consultations en direction des collectivités territoriales, des associations agréées, personnes 
qualifiées et compétentes, membres des professions et experts ; 

Vu les résultats de chacune de ces consultations ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier, notamment pour actualisation, la composition de 
l'ensemble des collèges du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en sa formation standard, et en sa formation spécialisée de l'insalubrité ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, est 
présidé par le Préfet ou son représentant, et composée comme suit : 

➢ 1" collège : 6 représentants des services de l'État et le Directeur général de l'agence 
régionale de santé  

• deux représentants de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, dont le chef de l'unité territoriale Alpes du Sud ou son représentant ; 

• deux représentants de la direction départementale des territoires ; 
• un représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations ; 
• un représentant du service interministériel de défense et de protection civiles ; 

• et le Directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant. 

➢ 2ème collège : 5 représentants élus des collectivités territoriales 

• 2 conseillers départementaux titulaires et deux conseillers départementaux suppléants, 
désignés par le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• 3 maires titulaires et 3 maires suppléants, de communes du département. 

• 3ème collège : 9 représentants d'associations agréées de consommateurs, de pêche et de 
protection de l'environnement, des membres de professions ayant leur activité dans les 
domaines de compétence du conseil, et des experts dans ces mêmes domaines 

• 3 membres titulaires représentants des associations agréées de consommateurs, de pêche et 
de protection de l'environnement et 3 suppléants ; 

• 3 membres titulaires représentants de professions ayant leur activité dans les domaines de 
compétences du conseil et 3 suppléants ; 

• 3 membres titulaires représentants d'experts ayant leur activité dans les domaines de 
compétence du conseil et 3 suppléants. 
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➢ 4ème collège :  4 personnalités qualifiées titulaires dont au moins un médecin et 4 suppléants 
dont au moins un médecin. 

Article 2 : 

Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques concourt à 
l'élaboration, à la mise en oeuvre et au suivi, dans le département, des politiques publiques dans les 
domaines de la protection de l'environnement, de la gestion durable des ressources naturelles et de 
la prévention des risques sanitaires et technologiques. Il est régi par les dispositions des articles 8 et 
9 du décret n°2006-665 du 7 juin 2006. 

Il exerce les attributions prévues par l'article L. 1416-1 et est également chargé d'émettre un avis, 
dans les cas et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, sur les projets d'actes réglementaires et individuels en matière d'installations classées, de 
déchets, de protection de la qualité de l'air et de l'atmosphère, de police de l'eau et des milieux 
aquatiques, de polices administratives spéciales liées à l'eau, d'eaux destinées à la consommation 
humaine et d'eaux minérales naturelles, de piscines et de baignades, de risques sanitaires liés à 
l'habitat et de lutte contre les moustiques. 

Il peut examiner toute question intéressant la santé publique liée à l'environnement et peut être 
associé à tout plan ou programmé d'action dans ses domaines de compétence. 

Article 3 :  

Sur proposition du président et avec l'accord des deux tiers de ses membres, le conseil est réuni en 
formation restreinte sur un ordre du jour déterminé. La formation restreinte comprend au moins un 
membre de chacune des catégories énumérées à l'article R.1416-17 du code de la santé publique. 

La formation restreinte comprend : 

➢ 2 représentants des services de l'État : 

• un représentant de la direction départementale des territoires ; 
• un représentant de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement ; 

• et le Directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant. 

➢ 2 représentants des collectivités territoriales : 

• un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-
Provence, et son suppléant ; 

• un maire membre titulaire et un maire suppléant de communes du département. 

➢ 3 représentants des associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection 
de l'environnement, des membres de professions ayant leur activité dans les domaines 
de compétence (lu conseil et des experts dans ces mêmes domaines : 

• un membre titulaire représentant d'une association agréée de protection de l'environnement, 
et son suppléant ; 
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• un membre titulaire représentant d'une association agréée de pêche, et son suppléant ; 
• un membre titulaire représentant de la Chambre d'Agriculture des Alpes-de-Haute-Provence, 

et son suppléant. 

➢ 2 personnalités qualifiées dont au moins un médecin, membres titulaires et deux 
suppléants, dont au moins un médecin. 

Article 4: 

Lorsqu'il est consulté sur les déclarations d'insalubrité, le conseil peut se réunir en formation 
spécialisée qui comprend : 

➢ 2 représentants des services de l'État : 

• un représentant de la direction départementale des territoires ; 
• un représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 

populations ; 

• et le Directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant. 

➢ 2 représentants des collectivités territoriales : 

• un conseiller départemental membre titulaire et un conseiller départemental suppléant, 
désignés par le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• un maire membre titulaire et un maire suppléant, de communes du département. 

➢ 3 représentants d'associations de consommateurs et d'organismes, dont un 
représentant d'association d'usagers et un représentant de la profession du bâtiment. 

• un membre titulaire représentant d'une association agréée de consommateurs, et son 
suppléant ; 

• un membre titulaire représentant de la profession du bâtiment, et son suppléant ; 
• un expert membre titulaire, et son suppléant. 

➢ 2 personnalités qualifiées titulaires dont un médecin et deux suppléants dont un 
médecin. 

Article 5 :  

Lorsque le conseil est appelé à émettre un avis sur une affaire individuelle, la personne intéressée 
est invitée à formuler ses observations. La commission délibère en son absence. 

Article 6 : 

Le conseil se réunit sur convocation de son président qui fixe l'ordre du jour. Cette convocation 
peut être envoyée par tous moyens, y compris par télécopie ou par courrier électronique. Il en est de 
même des pièces ou documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à l'issue de 
celle-ci. 

7 



Article 7 : 

Le conseil, peut, sur décision de son Président, entendre toute personne extérieure dont l'audition 
est de nature à éclairer ses délibérations. Ces personnes ne participent pas au vote. 

Article 8 : 

Avec l'accord du Président, les membres de la commission peuvent participer aux débats au moyen 
d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle. Ce moyen ne peut être utilisé lorsque le vote est 
secret. 

Article 9 : 

Sauf urgence, les membres du conseil reçoivent, cinq jours au moins avant la date de la réunion, une 
convocation comportant l'ordre du jour, et le cas échéant, les documents nécessaires à l'examen des 
affaires qui y sont inscrites. 

Article 10 : 

Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant la commission sont 
présents, y compris les membres prenant part aux débats au moyen d'une conférence téléphonique 
ou audiovisuelle, ou ont donné mandat. 

Lorsque le quorum n'est pas atteint, le conseil délibère valablement sans condition de quorum après 
une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera 
exigé. 

Article 11 : 

La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou dûment représentés 
(lorsque le cas est spécifié, la présentation d'un pouvoir signé par le membre représenté est en tout 
état de cause obligatoire). Le Président a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Article 12 : 

Les membres du conseil, ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt 
personnel à l'affaire qui est en objet. 

Article 13 : 

Le procès-verbal de la réunion du conseil indique le nom et la qualité des membres présents, les 
questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise, le cas 
échéant, le nom des mandataires et des mandants. Tout membre de la commission peut demander 
qu'il soit fait mention de son désaccord avec l'avis rendu. 

L'avis rendu est transmis à l'autorité compétente pour prendre la décision. 
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Article 14 :  

Le membre d'une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne, ou perd la qualité 
au titre de laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant à courir, par une 
personne désignée dans les mêmes conditions. 

Article 15 :  

Les services de l'État, les maires des communes et les présidents des EPCI intéressés par une 
décision soumise pour avis à la commission, ou à l'une de ses formations spécialisées, et qui n'y 
sont ni présents ni représentés, sont entendus à leur demande. 

Article 16 :  

L'arrêté préfectoral n°2006-3431 du 5 décembre 2006 fixant la composition du Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, ainsi que les arrêtés 
préfectoraux n°2010-365 bis du 24 février 2010, n°2010-1001 du 11 mai 2010, n°2014-204-0013 du 
23 juillet 2014, n°2015-061-0008 du 2 mars 2015, portant modification de la composition dudit 
conseil, sont abrogés. 

Article 17 :  

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture, et notifié à chacun des membres du 
Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques . 

1. 

Bernard GUERIN 
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V II 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Arrêté du 8 janvier 2018 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction 
régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables 
d'unité opérationnelle, en matière d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes 
imputées sur le budget de l'État (CPCM). 

La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu 	la loi organique n° 2001-692 du 1" août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu 	le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
notamment son article 39 ; 

Vu 	le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services 
de l'État ; 

Vu 	le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre 
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 	mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en 
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l'organisation de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2017 portant délégation de signature à Mme Corinne 
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de PACA et la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ; 
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Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence 
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL 
PACA en date du 15 octobre 2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre 
2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 
16 mars 2011 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 
2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des 
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la 
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des 
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ; 

Vu 	le contrat de service DREAL— CPCM en date du 26 août 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre l'ENTE d'Aix-en-Provence et la DREAL 
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011; 
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Vu 	la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de 
Marseille) en date du 16 août 2013 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion relative aux crédits du CMVRH pour le centre de 
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ; 

Considérant la nécessité de continuité du service. 

Sur proposition du secrétaire général : 

ARRETE 

Article ler : 

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son 
nom les actes d'ordonnateur secondaire de son service et les actes d'ordonnateur secondaire pour le 
compte des services délégants desquels la directrice de la DREAL a reçu délégation de gestion 
d'ordonnateur secondaire. 

Article 2 : 

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés, 
chacune en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région PACA et des départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement, 

SIGNÉ 

Corinne TOURASSE 
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants 

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780 

Agent Grade Fonction 

VALIDATION DES DEPENSES VALIDATION DES ACTES TRAVAUX FIN DE GESTION AUTRES 
ACTES ACTES EN MATIEREATIERE DE EN MATIERE DE RECETTES 

Tiers fournis- 
SeurS 

Engagement 
juridique 

Certification 
du service fait 

Demande 
de 

paiement 

Comptabilité 
auxiliaire des 

immobilisations 

Tiers  

clients 

Factures 
(recettes  

non 
fiscales) 

Rétablisse- 
ment de 
crédit 

Clôture 
des EJ 

Bascule 
des lots 

Inven-
taires 

Déclarations 
de 

conformité 

Certificats 
administratifs 

au CFR et 
comptable 

assignataire 

MIE VRE 
Annick IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x 

CHASTEL 
Brigitte AAE Adjointe au chef du PSI x x x x x x x x x x x x x 

WATTEAU 
Hervé IDTPE Responsable du CPCM x x x x x x x x x x s x x 

31 
 

Christine 
Secrétaire 

administratif 

Responsable de pôle et 
référent métier 

chorus 
r x x x x x x x x x 

ROCCHI 
Annie 

Secrétaire 
administratif 

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x x x. 

BARTALONI 
Alain 

Secrétaire 
administratif 

Référent métier 
chorus x x x x x x x x x x 

x 

BELLONE-AN- 
GIONI 
Béatrice 

Technicien 
supérieur 

Responsable de pôle et 
adjointe au chef du 

CPCM 
x x x x x x x x x x x x x 

TUSCAN 
Marie- 

Christine 

Secrétaire 
administratif 

Responsable de pôle et 
adjointe au chef du 

CPCM 
x x x x x z x x x z x 

KUZNIK 
Laure Vacataire Gestionnaire 

valideur 
x x x x x 

CADE 
Chantal 

Secrétaire administratif  Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x 

RAKOTOJOE- 
LINA 
Dera 

Secrétaire 
administratif Gestionnaire de pôle x x x s x x x x x 



HUBNER 
Steven 

Technicien 
supérieur 

Gestionnaire 
valideur x x x x x x x x 

GONZALEZ Secrétaire 
administratif 

Gestionnaire 
valideur x x x x x x x x 

Renaud 

CAPPADONA 
Ghislaine 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x x 

PATOLE 
Frédéric 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x x x 

GONSON 
Michel 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x x x 

REIST 
Sylvie 

Secrétaire 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x x x x 

MENZLI Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x x 

Najoua 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables 

BENEDETTI 

14  
BERNILLON 

Jacqueline 
Adjoint 

administratif 
Chargé de prestations 

comptables x 

COMES 
Claudine 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

GARCIA 
Christelle 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

GUERIN 
Cécile 

Adjoint adminis- 
tratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

GUIDUCCI 
Ghyslaine 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

LACAILLE Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

Philippe 

MORET 
Patricia 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

NATIVEL 
Christine 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 



NEALE- 
DUCLAVE 

Florence 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

PARRA 
Béatrice 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables 

PIEDFORT 
Céline 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

ROSE 
Delphine 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

VANHAESE- Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x BROCKE 

Solange 

PIERRE 
Pascal 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

WEISS 
Valérie 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

HORTA 
51 
 Adjoint 

administratif 
Chargé de prestations 

comptables x 

SILVE- 
VERCUEIL 

Fabienne 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

ALELLO Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x x Jeanne 

DUMINY 
Nathalie 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

FONTANA 
Gaëlle 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

AMADA 
Murielle 

Adjoint 
administratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

SADOK 
Latifa Apprentie Chargé de prestations 

comptables x x 
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